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Arrêté du 17 juillet 2001
Organisation et horaires des enseignements dispensés dans les formations

sous statut scolaire préparant aux BEP

B.O. n° 33 du 13 septembre 2001
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ORGANISATION ET HORAIRES
Arrêté du 17 juillet 2001

BO n° 33 du 13 septembre 2001

Article premier - La liste et les horaires des enseignements ainsi que la
durée des périodes en entreprise applicables en seconde professionnelle et en
terminale du cycle de formation conduisant à la délivrance des brevets d’étu-
des professionnelles sont définis conformément aux tableaux figurant en
annexe I du présent arrêté.

Chaque brevet d’études professionnelles est rattaché à une grille horaire
conformément au tableau figurant en annexe II.

Les enseignements des classes de seconde professionnelle et de termina-
le de brevet d’études professionnelles comprennent des enseignements obli-
gatoires et des enseignements facultatifs.

Art. 2 - Dans le cadre des enseignements obligatoires :
- en seconde professionnelle, tous les élèves bénéficient d’un enseigne-

ment modulaire ;
- en terminale, un ou plusieurs projets pluridisciplinaires à caractère pro-

fessionnel sont réalisés.

Le volume horaire consacré à l’enseignement modulaire et à ce ou ces pro-
jets est réparti à égalité entre les disciplines d’enseignement général et les dis-
ciplines d’enseignement technologique et professionnel.

Art. 3 - Pour chaque élève, le volume horaire des enseignements et des
activités encadrées ne doit pas excéder huit heures par jour et trente cinq heu-
res par semaine.

Art. 4 - Les enseignements en seconde professionnelle et en terminale des
brevets d’études professionnelles peuvent être dispensés en classe entière ou
en groupes à effectif réduit. Chaque grille horaire indique par matière le volu-
me horaire donnant lieu au doublement de la dotation horaire professeur
lorsque les effectifs suivants sont atteints :

- à partir du 25ème élève : français et histoire-géographie, mathématiques
appliquées, langue vivante, vie sociale et professionnelle, éducation civique,
juridique et sociale ;

- à partir du 19ème élève : enseignement technologique et professionnel
des secteurs des services et des carrières sanitaires et sociales, activités de
laboratoire en sciences physiques ;

- à partir du 16ème élève : enseignement technologique et professionnel
des secteurs de la production, à l’exception des spécialités de l’automobile ;

- à partir du 13ème élève : enseignement technologique et professionnel
des secteurs de l’hôtellerie-restauration et de l’alimentation ;
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- à partir du 11ème élève : enseignement technologique et professionnel
dans les spécialités de l’automobile;

- à partir du 6ème élève : enseignement technologique et professionnel du
secteur de la conduite et services dans le transport routier.

Pour l’enseignement modulaire et pour la réalisation des projets pluridisci-
plinaires à caractère professionnel, la dotation horaire professeur est égale au
double du volume horaire élève.

Art. 5 - Les dispositions du présent arrêté prennent effet :
- à compter de la rentrée 2001 pour les classes de seconde professionnel-

le ;
- à compter de la rentrée 2002 pour les classes de terminale des brevets

d’études professionnelles. Les dispositions de l’arrêté du 25 février 2000, rela-
tif à l’organisation et aux horaires des enseignements dispensés dans les for-
mations sous statut scolaire préparant aux brevets d’études professionnelles,
sont abrogées à compter de la rentrée 2001 pour les classes de seconde pro-
fessionnelle et à compter de la rentrée 2002 pour les classes de terminale.
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Annexe I
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RATTACHEMENT DES BREVETS D’ÉTUDES PROFESSIONNELLES (*)
AUX GRILLES HORAIRES DE L’ARRÊTÉ DU 17 JUILLET 2001)

(mise à jour 27 avril 2004)

GRILLE HORAIRE
DE RÉFÉRENCE ET DURÉE DES PÉRIODES EN ENTREPRISES

GRILLE HORAIRE DE RÉFÉRENCE

INTITULÉ DU DIPLÔMÉ

Grille n° 1 2 3 4 5 6 7 8 9

- Agent en assainissement radioactif S

- Agent de maintenance de matériels S

- Alimentation E

- Bioservices S

- Bois et matériaux associés E

- Carrières sanitaires et sociales E

- Carrosserie E

- Conducteur d’appareils option C : industrie pharma-

ceutique S

- Conduite et services dans le transport routier S

- Finition E

- Industrie des pâtes, papiers et cartons S

- Installateur conseil en équipement électroménager S

- Logistique et commercialisation E

- Maintenance de véhicules automobiles S

- Maintenance des équipements d”e commande des

systèmes industriels S

- Maintenance des systèmes mécaniques automatisés S

- Métiers de la communication et des industries

graphiques (1ère session 2005) S

- Métiers de la comptabilité S

- Métiers de la mode et industries connexes S

- Métiers de la production mécanique informatisée S

- Métiers de la restauration et de l’hôtellerie E

* Ne sont pas concernés par cet arrêté les brevets d’études professionnelles ‘‘maritime - cultures marines’’
et BEPA (secteur de l’agriculture).
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S = Stage non évalué                       E = PFE évaluée par CCF

GRILLE HORAIRE DE RÉFÉRENCE

INTITULÉ DU DIPLÔMÉ

1 2 3 4 5 6 7 8 9

- Métiers de l’électronique S

- Métiers de l’électrotechnique S

- Métiers des industries chimiques, des bio-industries

et du traitement des eaux S

- Métiers du secrétariat S

- Mise en œuvre des matériaux, option céramiques S

- Mise en œuvre des matériaux, option matériaux

métalliques moulés S

- Mise en œuvre des matériaux, option plastiques

et composites S

- Mise en œuvre des matériaux, option matériaux textiles S

- Optique-lunetterie S

- Outillages dominante modèles et moules céramiques S

- Productique mécanique, option décolletage E

- Réalisation d’ouvrages chaudronnés et structures

métalliques S

- Techniques de l’architecture et de l’habitat E

- Techniques des installations sanitaires et thermiques

(1ère session 2005) E

- Techniques des métaux, du verre et des matériaux de

synthèse du bâtiment (1ère session 2005) E

- Techniques du froid et du conditionnement d’air E

- Techniques du géomètre et de la topographie E

- Techniques du gros œuvre du bâtiment 

(1ère session 2005) E

- Techniques du toit S

- Travaux publics E

- Vente action marchande E

Durée des périodes en entreprise (en nombre de semaines)

sur le cycle 3 5 8 3 6 3 8 8 8

seconde professionnelle 3 2 2 3 2 3 2 2 2

terminale 0 3 6 0 4 0 6 4 4
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– soit à l’occasion de situations d’évaluation spécifiques.

Cette proposition de note est transmise au jury par l’ensemble de l’équipe

pédagogique accompagnée des documents suivants :

– fiche récapitulative des travaux évalués.
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EP3 : épreuve économique et juridique
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